
BESOIN D’AIDE
POUR PAYER DES FRAIS
LIES A LA SCOLARITE ?

Une aide qui s’adresse à tous les collégiens, sans exception 

LE COLLEGE PEUT VOUS ACCOMPAGNER

Un dossier peut être retiré soit :
- auprès de la secrétaire de gestion,  Madame VINCENDON 
Mathilde (mathilde.gauthier@ac-grenoble.fr)
- auprès de l’Assistante Sociale Scolaire, Madame COUETTE Maud 
(maud.couette@ac-grenoble.fr)
- Téléchargé via Pronote dans le casier numérique

Le dossier est étudié chaque trimestre par une commission.
Vous recevrez un courrier avec la réponse donnée. 

GRÂCE AU


